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Recharge par le procédé de la soudure autogène 
de parties corrodées des chaudières. 

CIRCULA IRE 

à MM. les Ingénieurs en chef, Chefs de· service 

pour les appareils à vapeur. 

BRllXELLES, le 2~ septembre 1926. 

MoNsIELR L 'INGÉNIEUR EN CHEF, 

La circulaixe du 1•·•· octobre 1921 vous autorise à admettre, 
sous c:erta ines conditions, la rech arge , par le procédé de la 
soudure autogène , des p arties corrodé~s des tô les des chau
dières. 

Des doutes se sont flevé-; .L.111.-> certaÎi!S cas .,.·.1r la solidité 
des ap parei ls ainsi réparés. 

JI importe de remarquer que , si des expériences ont permis 
de constater la résistance de certains assemblages exécutés par 
soudure autogène. il n'est p as démontré que le méta l apporté 
par ce p1océdé à la surface d'une tô le puisse faire corps avec 
celle-ci, de manière, à la re nforcer. 

Le seul avantage, d 'a illeurs importa nt, qu'on puisse recon
naître à la recharge des parties d'une ch a udière amincies par 
corrosion , est de soustraire ces parti<:>s à une attaque ultérieure. 

Il faut donc faire totalemen t abstraction de l apport de métal 
lonqu'on recherche si un e cha ud ière a ins i réparée présente 
encore 1.me résistance suffisa nte ; en d'a utres termes, l'appareil 
doit offrir une résistance suffisante avant l,a réparation . 
Pou~ qu' il en soit ains i, il n'est pas nécessaire que les tôles 

usagées orésentent encore en tout point l'épaisseur indiquée 
par les formules iéglementaires. Il convient, dans l'appréciation 
de la résistance de l'a ppareil , de Le nir compte de la situation, 
de l'é te ndue et de la répartition des parties a mincies. Le 
~isite~r doit donner, avec son avis, toutes les indications utiles 
a cet egard . 

Vous voudrez bien , Monsieur lTngénieur en chef , vous baser 
sur ces directives, lors de l' examen des cas qui vous seront 
soumis , et porter ces instructions à la connaissance d es fonc
tionnaires soi,is vos ordres . 

Le Miniatre, 

J. WAUTERS. 
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RÈGLEMENT GÉNÉRAL SUR LES 
EXPLOSIFS 

Règlement général .du 29 octobre 1894 
sur les e?t-plosifs. - Modification. 

A rrêlé. royal du 29 juillet 1926 

ALBERT. Roi des Belges, 

A tous, présents et à venir, SA LUT. 
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Vu les lois du 1 5 octobre l 881 et du 22 mai 1886 sur les 

matières explosives : 
R evu r arrêté royal d u 29 octobre 1894 pris en exécution d e 

1 · t ortant réQ'lementation généra le sur la matière ; 
ces ois e P ~ . . , , 

Revu les arrêtés royaux qm rmt success1veme~t. complete et 

modifié le précédent, ,et no tamment ceux d~ 3 JUm 1900, du 

'3 I juillet 1906 et du 25 nov.emhrc 19 lfO.; A l ' ·i· , 
r 'd, nt que I' expénence a ait reconnaitre uh 1te 
1~,ons1 era . . . . . 

d
• aux dispositions réglementaucs actuelles un certam 
apporter . b ' . d . l . 

nombre de modificatwns ayant pour o ) ~t, s01t de s1mp
1 

es. fm1se
1 
s 

· qui concerne la reconnaissance es exp os1 s, a 
au pomt en ce . 1. l · d 

, d 'nuénieurs des mmes et exc us1on u transport 
c:ompetence es 1 ., . , 
· l . ·t des facil ités à a(.corder au commerce en mahere 
par a poi;te , soi 

d t P
ar chemin de fer et de transport par eau ; 

e transpor d l ' l d . d T ·1 
l 

't'on de Nos Ministres e n ustne , u rava1 
Sur a propnsi 1 b · d Ch · 

P 
, socia le d es Tra vaux pu lies et es emms 

t de la revoyance ' T 1 h A 
e M · Postes T élégraphes, é ép ones et éro-
d e fer' 1 a rme, ' 

nautique, . 

Nous avons arrêté et a rrêtons : 

· L rédaction de \' article 3 de 1' an~té 
A · le premier. - a l ' , ·1 
· roc b . 1894 est modifiée e t comp ete~ comme 1 

1 du ?9 octo 1.e 
roya -
suit : 
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cc Reconnaissance o/fici3lle et classement. 

» ART. 3. - Le gouvernement tient à jour e t publie périodi
quement la liste contena nt la désignation commerciale e t le 
classem e nt des explosifs reconnus officiellement. 

» Les produits explosifs qui ne figurent p as expliciteme nt sur 
cette liste ne peuvent ê tre fabriqués, dé tenus ou transportés, d e 
quelque façon que ce soit, a vant d 'avoir été r econnus officie l
lement e t classés par arrêté ministérie l . 

» Les demandes en reconnaissance e t en cla ssement, accom
pagnées des renseignem ents à l'appui , seront a dressées à M. le 
Ministre de l'industrie , d u Travail et de la Prévoya nce socia le . 
qui pourra autoriser le pé titionna ire à expédier au service d e 
!'-inspection des explosifs des éch antillons desdits produits. Les 
frais occasionnés p ar la reconnaissance pourront ê tre mis à la 
charge des demandeurs . 

» Les explosifs don t la fabrication est dé finitivement ah ane 
donnée ou qui n'ont plus fait un obje t de commerce en Belgi
que depuis dix ans , pourront ê tre rayés, p ar décision ministé
rie lle, de la liste c itée au pre mier a linéa d u présent article. » 

Art. 2. - La compé tence des ingénieurs d es mines .est 
étendue à la dé tention e t à l'emploi des explosifs dans les 
é tablissements mé tallurgiques dont ils ont la surveillance. 

En conséquence, aux a rticles 8, 296, 325, 341 et 342 d e 
l'arrê té royal du 29 octobre 1894, la mention des mines, des 
minières e t de certaines carrière est complétée par celle des 
é tablissements méta llu rgiq ues dont la surveillance incombe à 
l'administra tion des mines. 

A rt . 3. - L'interd ic tion de tra nsp orter des explosifs pa r la 
poste est é tendue a ux munitions de sûre té. 

En conséquence , l'a rticle 148 du mêm e arrêté royal est com
plé té comme il suit : 

« Transport sans autorisat ion. 

» Art. 148. - A ucune a utorisation administra tive n'es t néces
saire p our tra nsporter des m unitions de sûreté. 

» Interdiction du transport par la poste . 

>> Toutefois , leur transport par la poste , en si pe tite qua ntité 
q ue ce soit, est interdit . >> • 
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Art. 4. _ Le dernier a linéa d e l'article 178, tel qu' il a , é té 
modifié p ar r arrê té royal du 31 juille t 1906, est rappoi:te e t 

remplacé p ar la disposition suivante : . , 
• Les explosifs ne pourront ê tre tran sportes , par bateaux à 
, 1 ' ssence ou électriques qu ·en vertu d une disposition petro e, a e . . . · 
xpresse de l' a rrêté d autonsabon . » 

e. Art. 5. _ L' article 196 du règlem ent, dé jà modifié . p ar les 
,.. , . x du 3 J"uin 1900 e t du 25 novembre 1910, recevra 

arretes ioya u 
la nouvelle rédaction suivante : 

D ésignation des produits et limitation . des quantités. 

A 196 _ Les explosifs autres que les munitions de sûrel é 
» rt. . l . , 

d 
· d s ces conditions p our autant que es quant1tes 

sont a mis a n ,.. d' 
1 ( 'd brut) réunies dans un m em e wagon ne epassent 

tota es po1 s 
p as : 

10 p l s poud res , 400 kilogrammes; 
>> our e .1 

20 p les dynamites. 400 k1 ogrammes; 
» our . . R h l 

o p 1 explosifs difficilem en t m amma es, » 3 our es . 
1,000 kilo-

Q'l"ammes; 
40 p 

0

ur )es a~ti fices, 500 k ilogrammes; 
>> so p 0 

l s dé tonnate urs , 1 OO kilogrammes. 
'> our e d . h . , 1 · L' · 1 142 est applicable aux pro mts c arges simu ta
» art1c e 

ném ent dans un mê me wagon . >: • • 

6 N Ministres de 1 Industrie , d u T rava1l e t de la 
Art - · os d Ch d · · · le des T ravaux publics e t e s emins e 

Prévoyance soc1a • T , l ' h A, . . p tes T élégraphes, e ep ones et eronaut1que 
[ r Manne, os • . d l' , • . d e ' , h cun en ce q u i le con cerne . e execution u 
&ont charges, c a 

présent arrê té. 926 
Donné à Bruxelles ' le 29 juille t 1 . 

P ar le Roi : 
, , d /'Ind ustrie , du T raoail 

! Ministre e . 1 ~ d / P réooyance socra e , et e a 
J. W Al lTERS. 

• . . des Traoaux publics, 
Le Mrnrstre 

H. BAELS· 
d Chemins de f er, Mar ine , PosteJ , 

Le Ministre /· es T .!léphones et Aéronautiq ue, 
T élégraP ies , 

E.. ANSEELE. 

ALBERT. 


